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   Le  22  octobre  2025 

 
 

Monsieur Trevor Welch 

Président 

Agence canadienne de prélèvement du bœuf 

146, 6715 8th Street NE 

Calgary (Alberta) T2E 7H7 

 

Objet: Modifications proposées de l’Ordonnance sur les redevances à payer pour la recherche, 

le développement des marchés et la promotion des bovins de boucherie 
 

 
 

Cher Monsieur Welch, 

 

Lors de sa réunion du 21 octobre 2025, le Conseil des produits agricoles du Canada (le Conseil) a examiné 

les modifications proposées à l’Ordonnance sur les redevances à payer pour la recherche, le 

développement des marchés et la promotion des bovins de boucherie, tel que demandé dans votre requête 

du 16 septembre 2025. 
 

Après un examen approfondi des justifications fournies par l’Agence canadienne de prélèvement du bœuf 

(Agence) et suite à une analyse interne, les membres du Conseil ont convenu que les modifications étaient 

nécessaires à la mise en œuvre du plan de promotion et de recherche de l’Agence, tel qu’énoncé dans la 

Proclamation visant l’Office canadien de recherche, de développement des marchés et de promotion des 

bovins de boucherie.  

 

Pour toute question, n’hésitez pas à communiquer avec moi ou avec Lisa Melanson-Daigle, secrétaire du 

Conseil, par courriel à l’adresse fpcc.secretariat.cpac@fpcc-cpac.gc.ca. 
 

Sincères salutations, 

 

Signature sur la version originale 
 

 

Brian Douglas  

Président
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